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ART. 3 N° 30

ASSEMBLÉE NATIONALE
26 janvier 2018 

FIN DE VIE DIGNE - (N° 517) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 30

présenté par
Mme Lorho

----------

ARTICLE 3

Supprimer l'alinéa 13.

EXPOSÉ SOMMAIRE

On ne comprend toujours pas si le texte veut prévoir une ou plusieurs personnes de confiance.


